
ANNICK CHEVILLOT, BERNE

«T’as mis où le lait dans la 
raclette?» (A prononcer avec l’ac-
cent valaisan.) Ce pourrait être le 
titre de l’interpellation déposée 
par Marianne Maret (Le Centre/
VS) le 2 décembre et soutenue par 
neuf cosignataires. La conseillère 
aux Etats a préféré l’intitulé sui-
vant: «Une raclette est une 
raclette!» Ce qui a fait bondir la 
Valaisanne? Une innovation culi-
naire sortie des cuisines de 
l’Agroscope, le centre de compé-
tences de la Confédération pour 
la recherche agronomique. Il a 
annoncé le 10 novembre avoir mis 
au point «une délicieuse alterna-
tive végétale à la raclette, à base 
de matières premières suisses».

Dans un canton où la raclette est 
hissée au rang de religion, en pro-
poser une «à base de tourteaux de 
tournesol locaux» tient de l’hérésie. 
Pire, le mot raclette a été utilisé, 
dans un premier temps, pour qua-
lifier ce produit végétal destiné aux 
raclonnettes. Le sang de Marianne 
Maret n’a fait qu’un tour: «Je le 
reconnais, j’ai déposé mon interpel-
lation sous le coup de la colère. Cela 
ne m’arrive pas souvent, mais dans 
ce cas, deux éléments m’ont heur-
tée: que l’on appelle ce produit, 
raclette, et que l’Agroscope inter-
prète sa mission de recherche et de 
soutien à l’agriculture indigène de 
cette manière. Cela touche à mon 
identité de Valaisanne».

Alors que «l’industrie laitière 
souffre», la sénatrice estime que 
la priorité de ce centre «financé 
par les deniers publics» n’est pas 
de se pencher sur «le recyclage de 

résidus de tournesol». Et de rap-
peler que le Conseil des Etats a 
accepté mardi «d’augmenter le 
montant alloué à l’Agroscope 
parce que ce centre n’a pas assez 
d’argent pour remplir sa mission. 
Lorsqu’on a besoin d’une manne 
financière publique supplémen-
taire, il est nécessaire d’établir 
des priorités. Et apporter sur le 
marché un nouveau produit qui 
pourrait potentiellement faire 
concurrence à la vraie raclette, 
même si je n’y crois pas, n’en fait 
certainement pas partie». Qu’un 
distributeur suisse indépendant 
lance une telle nouveauté ne l’au-
rait pas dérangée, «pour autant 
qu’on ne l’appelle pas raclette», 
ajoute-t-elle. «Je soutiens la 
liberté de commerce et la concur-
rence, mais je ne suis pas d’accord 
qu’on utilise l’argent du contri-
buable pour cela».

Sujet émotionnel
Sous la Coupole, la députation 

valaisanne défend la raclette, 
mais pas forcément l’action de 
Marianne Maret. A commencer 
par le conseiller national Philippe 
Nantermod (PLR): «Je pense que 
c’est le rôle de l’Agroscope de faire 
de la recherche dans le domaine 
de l’alimentaire, y compris pour 
des alternatives végétales à des 
produits couramment mangés. 
Quant au mot raclette utilisé, il 
s’agit d’une tempête dans un 
verre d’eau. Les consommateurs 
savent faire la différence. Et cette 
variante végétale ne va pas faire 
baisser les ventes de fromage à 
raclette». 

Un avis que ne partage pas le 
conseiller national Jean-Luc 
Addor (UDC): «Pour moi, la situa-
tion est assez simple: une raclette, 
c’est une raclette. Ça se fabrique 
avec du lait de vache, voire de 
chèvre. Point. Tout le reste ne peut 
pas s’appeler ainsi. Sinon, il y a une 
tromperie pour les consomma-
teurs. Pour ce qui est de l’Agros-
cope: je suis assez choqué qu’il 
développe ce genre de produits 
avec l’argent du contribuable».

A gauche, on se montre plus 
compréhensif. Emmanuel Amoos 
(PS) estime «qu’il existe un mar-
ché pour les personnes aller-
giques au lactose qui souhaitent 
partager un moment de convivia-
lité». Enfin, Christophe Clivaz 
(Les Vert·e·s) sourit: «Ce sujet est 
très émotionnel en Valais. On ne 
touche pas à la raclette chez 
nous. Pour autant, je pense que 
la réaction de Marianne Maret 
est un peu disproportionnée. La 
variante végétale proposée par 
l’Agroscope est destinée aux per-
sonnes qui ne mangent pas de 
produits laitiers et qui, en plus, 
valorise une production agricole 
locale. La seule interrogation, à 
mon sens, est l’usage du mot 
raclette.»

L’Agroscope se défend
Après les articles du Nouvelliste 

sur le sujet, le «Raclettegate» a 
pris une dimension nationale. 
L’invention a été mitonnée, testée 
et goûtée (par Betty Bossi) en 
Suisse alémanique. Bien loin du 
terroir naturel de la raclette. Le 
projet a été financé en grande 
partie par Innosuisse, et des par-
tenaires issus de la pratique, et a 
duré trois ans.

Pour Marc Andrey, responsable 
communication à l’Agroscope, il 
s’agissait d’utiliser «des matières 
premières locales issues de l’agri-
culture suisse, valoriser les flux 
secondaires et développer un pro-
duit culinaire attrayant qui puisse 
également être mis en œuvre 
dans une entreprise artisanale». 
De plus, l’Agroscope ne commer-
cialisera pas ce produit et estime 
également qu’il devrait être dési-
gné comme «alternative à la 
raclette». ■

ROMAINE MORARD, BERNE

S’ils devaient voter aujourd’hui, les 
Suisses seraient opposés à 69% à un 
éventuel accord avec les Etats-Unis sur 
les droits de douane. Le sondage a été 
publié par Blick hier. Principale raison 
de ce non, selon l’institut Sotomo qui a 
réalisé l’étude: les Suisses ne supporte-
raient pas la loi du plus fort.

Un sentiment largement partagé par 
leurs élus fédéraux. «Quand tu es le 
petit dans la cour de récréation, et 
qu’un plus grand vient te piquer ton 
quatre-heures, tu es obligé de le lui don-
ner, si tu ne veux pas prendre des 
coups. La Suisse et les Etats-Unis, c’est 
pareil, sauf qu’en plus, on doit dire 
merci.» La comparaison vient du Neu-
châtelois Damien Cottier, chef du 
groupe PLR aux Chambres, lorsqu’on 
lui demande ce qu’il pense de la décla-
ration d’intention signée entre Berne 
et Washington, qui vise à réduire de 39 
à 15% les droits de douane américains 
sur les exportations suisses. Le soula-
gement, assez timide dès le début, 
n’aura pas duré longtemps. Trois 
semaines après le retour de Washing-
ton du conseiller Fédéral Guy Parme-
lin, tout le monde déplore une forme 
de racket, de loi du plus fort subie par 
la Suisse, et qui fait mal.

Qui a peur de la Suisse?
A gauche, où la simple évocation du 

personnage de Donald Trump pro-
voque des aigreurs d’estomac, les réac-
tions sont les plus virulentes. La photo 
de richissimes chefs d’entreprises 
suisses dans le Bureau ovale reste mani-
festement en travers de la gorge. Pour 
Samuel Bendahan (PS/VD), «la méthode 

est inacceptable. On ne peut pas lais-
ser des patrons négocier. Et on ne peut 
pas accepter la façon de faire de Donald 
Trump, qui fait fi des règles de droit 
international.» A droite, on est plus 
flegmatique: «C’est un apprentissage 
pénible pour certains de se rendre 
compte qu’on peut parfois être petit sur 
la scène internationale», explique 
Laurent Wehrli (PLR/VD). Beaucoup de 
collègues et de gens n’ont pas compris 
que le monde a changé.»

Mais au-delà de la blessure d’orgueil 
et du constat que la Suisse «politique-
ment ne fait pas peur» comme l’a dit 
Karin Keller-Sutter devant les lecteurs 
du Temps, reste la question des béné-
fices de cette déclaration d’intention 
sur l’emploi et sur l’économie. Ne faut-il 
pas se féliciter de cette baisse des droits 
de douane, même s’il a fallu utiliser des 
méthodes moins conventionnelles pour 
y parvenir? Ne joue-t-on pas les enfants 
gâtés, incapables de se réjouir d’avoir 
ramené ces taxes au même niveau que 
nos voisins européens? «Bien sûr qu’il 
faut tout faire pour sauver des emplois, 
se défend le conseiller aux Etats  
Baptiste Hurni (PS/NE), mais à quel 
prix? C’est une capitulation, et je ne 
supporte pas l’idée que l’on s’auto-
congratule pour ça.»

L’autocongratulation, c’est une pique 
à l’encontre de l’UDC, qui a très rapide-
ment salué le succès de son conseiller 

fédéral. Aujourd’hui, la joie est plus 
mesurée: «Je ne peux pas me satisfaire 
de taxes à 15%, mais je salue la baisse 
obtenue par le Conseil fédéral», nuance 
Céline Amaudruz, vice-présidente du 
parti. «En plus, il n’y a pas de reprise du 
droit et les 200 milliards sont des inves-
tissements privés. Après, il s’agit d’un 
accord de libre-échange et on verra à la 
fin si on le veut ou pas.»

Pour quelques poulets au chlore
Autrement dit, le parlement décidera 

si des droits de douane à 15% valent bien 
quelques poulets au chlore, importa-
tions bovines ou autres pick-up sur nos 
routes. Et certains élus de rappeler que 
tous les secteurs et toutes les régions du 
pays ne sont pas touchés de la même 
manière; sous-entendu, certains à 
Berne pourraient se sentir un peu 
moins concernés que la Suisse romande. 
Alors est-ce que le jeu en vaut vraiment 
la chandelle? La question exaspère cer-
tains à gauche, dont la priorité est de 
sauver des emplois: «Tout le monde est 
énervé contre Donald Trump, se sent 
humilié… Mais on n’est pas pire que les 
autres! C’est un rapport de force, il faut 
être réaliste et arrêter de dire que 
Trump est le méchant. On n’est pas là 
pour faire de la morale, mais une pesée 
d’intérêt. On était à 39, on est à 15. C’est 
acceptable.»

L’incertitude et les nombreuses ques-
tions liées à cette déclaration d’inten-
tion pèsent clairement sur les élus. 
Qu’est-ce qui a vraiment été promis 
dans le Bureau ovale? Est-ce que les 
compensations seront uniquement 
d’ordre économique ou aussi politique? 
Peut-on se fier à la parole du président 
américain? Les commissions concer-
nées empoigneront bientôt la question. 
Le Conseil fédéral devrait présenter ce 
vendredi le mandat de négociation en 
vue d’un accord rapide avec Washing-
ton. Qui, dans l’idéal, pourrait être signé 
avec le président américain en janvier 
prochain, à Davos. Dans l’idéal. Mais il 
y a loin de la coupe aux lèvres, dans ce 
dossier plus que dans aucun autre. ■

Les tarifs douaniers, une pilule 
toujours difficile à avaler
COMMERCE �Alors que le Conseil fédé-
ral pourrait présenter demain le mandat 
de négociation avec les Etats-Unis 
concernant les droits de douane, les élus 
n’ont toujours pas digéré la signature 
de la déclaration d’intention. Les par-
lementaires sont dans l’attente de 
connaître le contenu du futur accord 

YAN PAUCHARD, BERNE

La situation sécuritaire en Europe a 
complètement changé depuis le déclen-
chement de la guerre en Ukraine. La 
Suisse doit augmenter son niveau de 
préparation. Mais cela ne justifie pas 
tout. Cela pourrait être en résumé le 
message du Conseil des Etats, qui refuse 
de réintroduire l’obligation pour les 
militaires de conserver leurs munitions 
à la maison. Hier, les sénateurs ont lar-
gement rejeté (par 31 non, 9 oui et 3 abs-
tentions) une motion de l’UDC bernois 
Werner Salzmann allant dans ce sens. 
Le vote était très attendu – un oui aurait 
ouvert la porte à un revirement majeur 
– et plusieurs conseillers nationaux
étaient présents dans l’hémicycle pour 
suivre les débats.

Le suspense était grand. En novembre 
dernier, la Commission de la politique 
de sécurité du Conseil des Etats appe-
lait en effet, par 7 voix contre 5, à accep-
ter la motion, estimant que le temps 
était venu d’une réévaluation de la 
question de ces munitions, dites «de 
poche», au vu du contexte géopolitique. 
Au final, Werner Salzmann s’est 
retrouvé bien seul, en plénière, à 
défendre sa proposition. «Il s’agit d’une 
préparation à la remise des munitions, 
non de la distribution immédiate», a 
tenté d’atténuer l’UDC. Le Bernois 
estime qu’il est urgent de renforcer la 

rapidité de mobilisation de la troupe. 
«Dans un contexte de guerre hybride, 
les membres de l’armée doivent être en 
mesure de surveiller très rapidement 
les infrastructures critiques, d’effec-
tuer des contrôles de circulation, de 
soutenir la police en cas d’attentats ter-
roristes, etc.», a-t-il plaidé.

L’avis n’est de loin pas partagé par ses 
collègues sénateurs qui se sont succédé 
pour s’opposer à la motion. A leurs 
yeux, elle ne ferait que renforcer le 
risque de féminicides et de suicides. 
«Du point de vue de la politique de sécu-
rité, il n’y a absolument aucune néces-
sité de remettre les munitions de poche 
à domicile, a relevé la centriste lucer-
noise Andrea Gmür. En cas de mobili-
sation, les munitions seraient distri-
buées sur le lieu de mobilisation.» De 
son côté, le Vert neuchâtelois Fabien 
Fivaz a rappelé que «la suppression de 
la munition de poche avait été positive 
à plus d’un titre». «Elle a enlevé cette 
pression permanente qui pesait sur les 
ménages du pays et la crainte qui exis-
tait dans de nombreux foyers», a insisté 
l’écologiste, précisant que le nombre de 
suicides par arme à feu chez les jeunes 
hommes avait fortement diminué en 
Suisse depuis la réforme de 2007, sans 
transfert vers d’autres méthodes.

Pratique généralisée par Guisan
Pour rappel, c’est en 2007 que les auto-

rités décidaient de revenir sur une pra-
tique historique, celle des munitions à 
domicile. Particularité de l’armée suisse, 
étendue à tous les militaires en 1940 par 
le général Guisan, celle-ci a longtemps 
symbolisé le lien de confiance entre le 
citoyen-soldat et l’Etat. Mais au début 
des années 2000, cette image s’est large-

ment effritée. La Suisse s’inquiète alors 
surtout de la hausse du nombre de sui-
cides par arme à feu. 

Des faits divers tragiques boule-
versent également l’opinion publique. 
En 2006, la championne de ski valai-
sanne Corinne Rey-Bellet est assassi-
née par son ex-conjoint, à l’aide de son 
arme d’ordonnance. L’année suivante, 
à Zurich, une recrue abat une jeune fille 
de 16 ans à un arrêt de bus.

C’est peu dire que le dépôt de la motion 
Salzmann a suscité une forte réaction 
dans le pays, relançant un débat qu’on 
pensait clos. L’émotion est d’autant plus 
grande que cette année la Suisse est 
marquée par un nombre record de fémi-
nicides, estimés à 28 par Alliance F. 
Regroupant une centaine d’organisa-
tions, cette dernière a lancé une péti-
tion qui a récolté 13 000 signatures en 
très peu de temps. De nombreuses asso-
ciations de femmes, soutenues par la 
Fédération des médecins suisses (FMH), 
se sont mobilisées contre ce projet. 
Même le Conseil fédéral y était opposé. 
«La remise à domicile ne se justifie pas 
d’un point de vue militaire», a ainsi 
tranché hier le ministre de la Défense 
Martin Pfister devant les conseillers 
d’Etat. ■

ARMÉE �Au vu du contexte géopoli-
tique, une motion UDC voulait réintro-
duire les munitions de poche à domicile. 
La proposition avait suscité un fort émoi 
dans un pays marqué par un nombre 
record de féminicides. Hier, le Conseil 
des Etats a enterré le projet

A Berne, la raclette végane 
crée la mauvaise humeur
PARLEMENT �Le plat valaisan 
faisait débat hier sous la coupole 
fédérale, après une interpellation 
déposée par la sénatrice Marianne 
Maret à cause d’une version végé-
tale mitonnée par l’Agroscope. 
Explications

«La remise à domicile 
ne se justifie pas  
d’un point de vue 
militaire»
MARTIN PFISTER, CONSEILLER FÉDÉRAL

«Je soutiens  
la liberté de 
commerce et  
la concurrence, 
mais je ne suis pas 
d’accord qu’on 
utilise l’argent  
du contribuable 
pour cela»
MARIANNE MARET,  
CONSEILLÈRE AUX ÉTATS (LE CENTRE/VS)

Qu’est-ce qui a 
vraiment été promis 
dans le Bureau ovale? 
Est-ce que les 
compensations seront 
uniquement d’ordre 
économique ou aussi 
politique?
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